
PROCÈS-VERBAL DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
CONSTITUTIVE 

Ligue de Guadeloupe de Football 

Date : 25 juin 2026 Heure : 12h00 Lieu : Paris 

 
Le 25 juin 2026 à 12 heures, les membres fondateurs se sont réunis à Paris afin de créer 

 
 
 
Etaient présents 

- 
Exécutif de la F.F.F. ),  

- Virginie MOLHO (Membre du Comité Exécutif de la F.F.F.)  
- Pierric BERNARD HERVE (Membre du Comité Exécutif de la F.F.F.) 

 

Après discussion, les membres présents ont décidé ce qui suit : 
 

1. Constitution de l'association 

 -6 
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- 

 
   
   
   
   
 

  
   
  

 

2. Adoption des statuts 

 

 

 



 

3.  
 

 
 

 
 

 

4. Pouvoirs 

A ous les pouvoirs sont donnés à M. JEAN MARIE Kenny, 
Président de l'association, avec faculté de délégation, pour effectuer les formalités de 
déclaration, d'enregistrement, de publication et toutes démarches nécessaires à la création et 
au fonctionnement de l'association. 

 

Clôture de la séance à 12h30 

 

Fait à Paris, le 25.06.2026. 

 

Le Président, JEAN MARIE Kenny  

Signature : 

 

 

Le Vice-Président, BERNARD HERVE Pierric 

Signature : 

 

 


